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Colo apprenantes : le droit aux vacances bientôt rayé du budget
Question écrite n° 10243

Texte de la question

M. Peio Dufau attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la
question du maintien du budget en lien avec les séjours collectifs des enfants et des jeunes, piliers de cohésion
sociale, dans le projet de loi de finances 2026. Le Gouvernement précédent a annoncé des économies de 44
milliards d'euros concernant les finances publiques 2026 : soit -1,7 milliard d'euros pour la solidarité, l'insertion
et l'égalité des chances et -300 millions d'euros pour la jeunesse, le sport et la vie associative. Ces réductions
conséquentes ne manqueraient pas de mettre à mal des secteurs déjà fragilisés : jeunesse, éducation populaire,
vie associative. Or derrière ces lignes comptables, se trouvent des jeunes et enfants, adultes de demain, dont le
droit aux loisirs et aux vacances est menacé, potentiellement privés de temps de construction, d'apprentissage,
de découverte et d'épanouissement pourtant cruciaux à leur développement de citoyen. Ces réductions
budgétaires prévues ont le pouvoir de remettre en cause le dispositif des Colos apprenantes, l'un des quelques
remparts contre des disparités sociales de plus en plus marquées. 400 000 enfants ont déjà pu en bénéficier.
Éprouvé et reconnu comme nécessaire, ce dispositif assure l'égalité des chances, la mixité et la cohésion
sociale, terreau d'une société équilibrée. Au-delà des inégalités sociales à l'accès aux vacances profondément
creusées et de l'atteinte à des temps essentiels des jeunes et enfants, c'est également le secteur associatif qui
risque d'être mis en difficulté : des milliers d'associations et d'emplois sont amenés à disparaître. Aussi, il lui
demande si le Gouvernement entend entériner sa politique de désengagement à l'adresse de la jeunesse, des
milieux associatif et de l'éducation populaire et plus spécifiquement remettre en cause les crédits alloués au
dispositif Colo apprenantes, socle d'un accès plus égalitaire aux vacances et aux loisirs pour tous les enfants et
les jeunes.

Texte de la réponse

Le projet de loi de finances (PLF) pour 2026 s'inscrit dans le nécessaire contexte de réduction du déficit public et
plus largement de maîtrise des dépenses publiques. Dans ce cadre, le programme « jeunesse et vie associative
» contribue à cet effort d'économie, qui ne lui permet plus d'assurer le financement des colos apprenantes.  En
revanche, le Pass colo, qui relève du programme 304 « inclusion sociale et protection des personnes », a été
préservé de toute économie au sein du PLF 2026, avec une enveloppe maintenue à hauteur de 11,5 M€.
Copiloté par la direction de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA) et la
délégation interministérielle à la prévention et à la lutte contre la pauvreté (DIPLP), ce dispositif constitue un
levier important pour favoriser le départ en vacances des enfants de 11/12 ans, notamment ceux issus de
familles modestes. Une enveloppe supplémentaire de 20 M€ sera également déployée par la Caisse nationale
des allocations familiales en 2026 pour financer les départs en colonies de vacances. 
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